
Procès-verbal du conseil municipal 

du 26 février 2026 

__ 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-six février à vingt heures trente, les membres du conseil municipal se 
sont réunis, à l’annexe de la mairie, salle de conseil, sous la présidence de Monsieur Dominique PAYET, 
maire, à la suite de sa convocation adressée le 20 février 2026. 
 
 
Etaient présents :  
Dominique PAYET, Nathalie PETRAULT, Pascal MALIK, Consuelo ROPÉRO, Grégory DELGADO, Isabelle 
DUPUIS, Jean-Claude SABOUREAU, Olivier BOUTIN, Patrick MARAIS. 
 
Absents ayant donné pouvoir : Louise VERGÉ a donné pouvoir à Pascal MALIK, Betty PAPOT a donné 
pouvoir à Nathalie PETRAULT, Aurélie VIVIER a donné pouvoir à Grégory DELGADO 
 
Absents excusés : Rémi PAPOT, Florent SOUCHARD, Patricia CHOLLET  
 
Après l’appel des conseillers, le maire déclare le quorum atteint et ouvre la séance. 
 
Secrétaire de séance : Pascal MALIK 
 

 

ORDRE DU JOUR 

__ 

 
 

1. Approbation du PV du 27 janvier 2026 
2. Informations sur décisions prises : 

a. Dossiers de renonciation à droit de préemption 
b. Décisions du maire  

3. Vote des taux de taxes 
4. Vote des tarifs 
5. Vote du budget 2026 
6. Informations diverses 
7. Questions orales 

__ 

 
 

1. Approbation du PV du 27 janvier 2026 

 

Les membres du conseil municipal approuvent à la majorité (1 abstention : Grégory DELGADO) le 
procès-verbal du 18 décembre 2025. 
 

 

 

 

 

 

 



2. Informations sur décisions prises : 

a. Dossiers de renonciation à droit de préemption 

 

 

 

b. Décisions du maire  

Néant 
 

3. Vote des taux de taxes D2026-03 

 

Monsieur le maire propose de ne pas augmenter les taux de taxes et de maintenir les taux comme suit :  
 
Taux de taxe sur le foncier :                      30.97 %   
Taux de taxes sur le foncier non bâti :        37.88 % 
Taux de taxes sur l’habitation :                        15.94 % 
 
Il souligne que cette année les bases d’imposition seront réévaluées par l’Etat de 0.8%. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité, les taux de taxes proposés. 
 

4. Vote des tarifs D2026-04 

 

Suite à la commission finances du 23 février, Monsieur le maire propose les tarifs suivants pour l’année 

2026 : 

Mise à disposition de la salle des fêtes : Foyer Edmond PROUST 

à compter du 1er mai 2026 

 
Habitant de la 

commune 

Habitant 
hors de la 
commune 

Associations 
communales 

Association hors commune 
contribuant à une animation 

locale 

2 salles (1) 120.00 € 300.00€ 
 

3 locations 
gratuites puis les 

suivantes 

120.00 € 

Cuisine 100.00 € 200.00 € 100.00 € 



Location 
vaisselle /lot 

0.50 € 0.50 € 
payantes au tarif 
« habitants de la 

commune » 

0.50 € 

Période de 
chauffage 

60.00 € 
        60.00 € 

 
 

60.00 € 

Forfait ménage 
(en cas de 
ménage non 
effectué ou 
insuffisant 

150.00 € 150.00 € 150.00 € 150.00 € 

 

(1) Acompte de 50.00 € à la réservation et caution de 400.00 € demandée lors de la remise des clés. Tarif 

à la date de réservation des salles 
 

TARIFS PERISCOLAIRES  

A compter du 1er septembre 2026 

Restaurant scolaire 

1 enfant 2.70 € 

enseignant 4.50 € 

personnel communal 3.70 € 

 

Garderie 

 MATIN SOIR avec un goûter Après 18 h 30 

1 enfant  0.90 € 1.80 € 10.00 € par ½ heure 

3ème enfant et plus 0.40 € 0.60 € 10.00 € par ½ heure 

 

DIVERS à compter du 1er mai 2026 
Concession cimetière (30 ans)  120.00 €  

Concession cavurne (30ans) 380.00 € 

Concession cavurne (50 ans) 500.00 € 

Case columbarium (30 ans) 600.00 € 

Case columbarium (50 ans) 800.00 € 

Stère de bois 1 m 50.00 € 

Stère de bois en 0.50 m 60.00 € 

Terrain de tennis  5 € la clé par an 

Location lot 1 table et 2 bancs 5 € avec un dépôt de caution de 150.00 € 

Participation au repas des aînés 5 € par personne 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité les tarifs proposés. 



 

 

5. Vote du budget 2026 D2026-05 

 

Le Maire indique qu’il a souhaité proposer le vote du budget primitif de la commune avant les prochaines 
élections municipales, afin d’assurer la continuité du fonctionnement des services communaux et la bonne 
exécution des dépenses courantes nécessaires à la vie de la collectivité. 
Il précise que ce budget a été établi dans un esprit de gestion prudente et responsable, sans y intégrer de 
nouveaux investissements majeurs, ceux-ci relevant des choix et priorités de la future équipe municipale. 
Le Maire souligne toutefois qu’il était important de présenter ce budget dès à présent, notamment en 
raison de l’obtention de subventions significatives destinées aux travaux des ponts. Ces crédits devaient 
être inscrits rapidement afin de permettre la poursuite et la mise en œuvre effective de ces opérations. 
 
Il rappelle enfin que le futur conseil municipal disposera de la possibilité de procéder à des décisions 
modificatives, si de nouveaux projets ou ajustements budgétaires s’avéraient nécessaires en cours 
d’exercice. 
L’objectif de cette démarche est d’assurer la bonne marche de la commune dans le respect des principes 
de continuité du service public, tout en laissant à la prochaine municipalité la liberté de définir ses 
orientations d’investissement. 
Monsieur le maire remercie la commission budget pour son efficacité. 
 
Monsieur le maire informe que le budget 2026 sera voté avec des résultats 2025 prévisionnels ; le compte 
unique financier sera voté ultérieurement en raison d’un incident informatique sur le portail de la gestion 
publique. 
Monsieur le maire présente le budget 2026 qui s’équilibre en recettes et en dépenses : 

- En section fonctionnement à la somme de 1 644 829.31 € 
- En section d’investissement à la somme de 1 855 889.90 € 

 

 
 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte, à l’unanimité, le budget primitif 2026.est adopté. 
 



6. Informations diverses 

• Enquête publique au village de Combré - frais 

Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal que l’enquête publique au village de Combré 
est terminée et que les vacations du commissaire enquêteur et son déplacement ont coûté 251.07 €. 

• Recensement de la population 

Les 3 agents recenseurs ont terminé leur mission le samedi 14 février. Selon les premières estimations, le 
nombre d’habitants serait de 1315 habitants, 77 logements vacants, 36 résidences secondaires. 

 
7. Questions orales 

 
Pas de questions orales 

 

SEANCE LEVEE à 21 h 15 
 
 
 
 
 
 


